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CHARTE ETHIQUE de Massage Academy 

 
 
Massage Academy est un établissement dédié à l’enseignement de techniques de massages bien-être et  n’ayant, à ce titre, 
aucune visée thérapeutique. 
 

1-  Objectif  
L’école propose un apprentissage de techniques de relaxation ou esthétiques dans une optique 
professionnelle et/ou personnelle. 
 

2-  Public concerné 
Les formations en massages bien-être proposées par Massage Academy s’adressent à tout public sans 
discrimination de sexe, de race ou de religion.  
 

3-  Inscript ions    
Aucune connaissance préalable n’est nécessaire pour l’accès à une formation de base. 
Pour les cours de perfectionnement, l’inscription est laissée à la libre appréciation de la Direction. 
 

Les inscriptions sont précédées autant que possible d’un entretien téléphonique et/ou en face à face afin 
de valider les aptitudes et les motivations du futur inscrit. 
L’école se réserve le droit de refuser toute inscription qui ne lui semblerait pas conforme à l’éthique de 
l’école et/ou de la profession. 
 

4-  Bases en anatomie 
Pour une meilleure approche du massage, l’école préconise vivement l’apprentissage des principes 
d’anatomie comme base aux formations pour les élèves souhaitant développer une pratique 
professionnelle. 
 

5-  Déroulement des cours 
Les cours se déroulent dans un espace adapté, au sein de l’école ou à l’extérieur. 
 

L’école s’engage à fournir tout le matériel nécessaire au bon déroulement de la formation (tables de 
massage, futons, chaises ergonomiques, huiles, accessoires…). 
 

Les formations s’effectuent dans le respect de la pudeur des participants. Une tenue adaptée à 
l’apprentissage du massage est requise (maillot de bain 2 pièces pour les femmes). 
 

6-  Enseignants 
Les professeurs se rendent pleinement disponibles auprès de leurs élèves sans laisser interférer quelque 
considération personnelle ou professionnelle extérieure à l’école que ce soit. 
 

Ils dispensent leur savoir à tous sans préférence ou discrimination et évaluent chaque élève avec le même 
souci de neutralité.  
 

Pendant toute la durée de la formation, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’établissement, les 
professeurs, en tant que représentants de Massage Academy, doivent à ce titre adapter leur 
comportement à l’image véhiculée par l’école.  
 

Ils ne profitent pas de leur position au sein de l’école pour effectuer la promotion d’activités concurrentes 
ou pour collecter des informations sur les élèves. 
 

Ils se gardent de toute attitude pouvant être considérée comme familière ou déplacée vis à vis des élèves 
et ce même à l’extérieur de l’école. 
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7-  Elèves 

Les participants aux formations sont tenus de respecter le règlement intérieur. 
 

Ils s’engagent à assister à l’intégralité de la formation dans le respect des horaires, des lieux, des 
professeurs et des autres élèves. Tout comportement susceptible de compromettre le bon déroulement de 
la formation serait sanctionné par un renvoi sans possibilité de remboursement. 
 

Les élèves s’engagent à respecter le matériel qui leur est confié et à le restituer en intégralité à l’issue de 
la formation. 
 

8-  Pratique 
 
Massage Academy met la salle de cours à la disposition des élèves, gratuitement, en soirée ou lorsque 
la salle n’est pas réservée pour une formation, afin que ceux-ci puissent mettre en pratique les 
enseignements appris à l’école. 
 

L’école s’engage à ne pas exploiter les connaissances nouvellement acquises de ses élèves en les faisant 
travailler gratuitement.  
 

9-  Confidential i té 
L’école s’engage à ne divulguer aucune des informations personnelles  fournies par l’étudiant (données, 
photos …) sauf autorisation expresse et écrite de celui-ci. 
 

10-  Terminologie 
Actuellement, dans les textes légaux, l’utilisation commerciale du terme « massage » reste l’apanage des 
masseurs-kinésithérapeutes. 
 

En attente de toute évolution légale sur cette terminologie, l’école conseille donc aux élèves qui 
souhaiteraient en faire leur profession et avoir une utilisation commerciale de cette appellation, 
d’employer de préférence le terme  « modelage » pour les esthéticiennes et « soin relaxant» pour les 
autres. 
 

11-  Déontologie 
Massage Academy s’interdit d’enseigner toute pratique qui dépasserait le cadre de la relaxation, 
notamment les pratiques à visée médicale, paramédicales, kinésithérapeutiques ou sexuelles. 
 

L’école se garde également de tout prosélytisme religieux ou politique vis à vis des élèves. 
 

12- Conseil Scientif ique et Ethique 
L’école s’est dotée d’un Conseil Scientifique et Ethique composé de médecins, de personnes issues du 
secteur paramédical et de professionnels du bien-être ayant pour mission de valider les protocoles 
enseignés au sein de Massage Academy et chargé de veiller au bon respect de l’éthique liée au 
massage bien-être (notamment en s’assurant que les protocoles proposés  restent bien dans le domaine 
du bien-être à l’exclusion de toute visée thérapeutique). 
 
 
 
 
 

     
 
 


